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Loirs k 

ART, 2. 
Lorsqu'il y aura lieu d'exiger la , cession de totit DU 

C. partie une ou de plusieurs propriét& privées pour 1 exé-
cution de travaux entrepris par l'Etai Ou autorisée par 
dans un but d'utilité publique, cette utilité et 1 urgence, 
s'il y a lieu, seront constatées et déclarées par une Loi: 

ART. 3. 	 • 
L'Administration des Domaines ou les personnes .char-

gèes des travaux feront lever le plan parcellaire d& ces 
propriétés. Ce plan, indiquant les noms de chaque Pro-
priétaire, restera déposé pendant vingt jours à la ' Mairie 
afin que chacun puisse en prendre Connaissance, 

ART, 4, 
Un avertissement donné collectivement par le Maire aux 

parties intéressées de prendre connaissance du plan sera 
affiché aux lieux accoutumés et inséré tati Journal de 
Alonac et dans deux quotidiens régionaux., 	. 

* Cette i.oi n été proditlIgude à l'audience du nitrill,unal 
de Première Instance 	tiv,111 1949, 

Loi n" 602, du 6 avril 040, sur l'expropriation Our 
causa d'utilité publique. 

LOUIS II 
PAR LA CRACK DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons sanctionné St sanctionnonie la Loi dont la 

teneur suit que le Conseil National à adoptée dant 
sa senne° du 30 mars 1940 ; 

TITRE L 
Des  mesures relatives a l'expropriation. 

ARTICLE PREMIER. 
Les Ordonnances Souveraines des 22 mai 1858 et 21 

avril 1911, l'Ordonnance-Loi n°  173 du 8 avril 1933,, la 
Loi le 208 du 20 juillet 1.935 et L'Ordonnance-Loi n? 
383 du 19 avril 1944 sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes. 
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Le délai de vingt jours fixé à l'article précédent prendra 
cours à compter du jour où l'avis collectif aura été affiché, 

Le même jour, notificatien individuelle, par ph , re-
commandé, sera faite par le Maire aux propriétaires, 4 
prendre communicatiôn du plan déposé let de faire leurs 
observations. Cette notification sera faite au domicile, S il 
est connu. Dans lé cas contraire, la notification sera faite, 
Le cas éthéant, au gardien, régisseur, syndic ou adminis-
trateur de la propriété ou au mandataire chargé de l'en- • 
caissement des loyers. 

Awr. 5.  

Les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'ustt-
fruit, d'habitation ou d'usage, tel qu'ils sont réglés par ie 
Code Civil, et ceux qui peuvent avoir des servitudes ou 
autres droits à exercer seront mis en demeure, par la publi-
cation et l'affiche énoncés à l'article 4, de se faire con-
nem à la Mairie et de formuler leurs réclamations dans 
le .délai de vingt jours fixé par l'article 3, à défaut de quoi 
ils seront déchus de tous droits à indemnité. 

ART, 6. 

Pour toutes les notifications et assignations prescrites par 
la présente Loi et mentionnes aux articles suivants, les 
propriétaires et autres intéressés seront tenus de faire élec-
tion de domicile à Monaco, par une déclaraticm faite à 
l'Administration des Dômaines, Dans - le cas où cette élec.- 
tion del domicile n'aurait pas eu lieu, les notifications et 
assignations seront valablement faites en double copie, 
'rugie :au Maire et l'autre, le cas échéant, aux gardien, 
régisseur, syndic, administrateur de la' propriété ou manda-
taire chargé de l'encaissernent des loyers. 

ARI, 7. 

Pendant les délais ci-dessus indiqués, le Maire men-
tionnera, dans un procès-Jerbal d'enquête ouvert à cet 
effet, les observations et réclamations qui lui seront pré-
sentées verbalement ou par écrit. Les parties comparaissant 
seront requises de signer ce procès-verbal auquel seront 
annekées les déclarations écrites, 

ART. 8. 

A l'expiration du délai mentionné à l'article 3, le,plan, 
le procès-verbal d'enquête et cs annexes, le rapport qui' sera 
dressé par le Service des Travaux Publics, serônt ,commu-
niqués au Comité des Travaux Publics qui donnera, dans 
les cincfjôtett, son avis sur le maintien ou le rejet du plan. 

Le Comité pourra s'adjoindre deux propriétaires non 
touchés Par l'expropriation. 

Si le Comité des Travaux Publics propose quelques 
changements au plan initial et si ces changements rendent 
nécessaire l'expropriation d'autres immeubles ou partie 
d'immeuble, le plan modifié sera de nouveau déposé ,à la 
Mairie pendant un délai de vingt jours ; il sera procédé 
conformément aux artieles 4 et suivants, 

L'avis .du Comité des Travaux Publics est transmis au 
Çouvernement dans .un délai de cinq jours et une Ordon-
nance Sotiveritine, .statitânt défifiitivement sur l'exécution 
du projet et sur littece, s'il y a lieu, détermine les 
propriétés ou perdes e propriété qui doivent être cédées, 
et l'époque delà prise de possession, 

ART. 9. 
Toute personne ayant la libre disposition dé ses biens 

peut céder amiablement, soit à l'Administration des r)._ 
mairies, soit au concessionnaire des travaux, ses droits sur 
les,.parcelles    expropriées, 

fout représentant d'un incapable peut 'également céder 
lesdits droits après avoir Obtenu l'autt5risation du Tribunal 
de Première Instance, le Ministère Public entendu. Le 
Tribunal de Première lestanc.é petit, toutefois, subordonner 
son autorisation à telles mesures de conservation ou de 
remploi qu'il jugera utiles ou nécessaires. 

Ces dispositions seront applicables aux biens dotaux, 

ART. IO. 
L'Adiministraion fixera, par Arrêté Ministériel, le mon-

tem des offres qu'il y aurait lieu-  de faire aux divers pro-
priétaires ou autres ayants droit, intervenus dans le délai 
prévu à l'article 3. 	 . 

Ces offres seront "ptibliées an Journal de Monaco, affi-
chées aux lieux accoutumés et notifiées par lettre recoin-
mandée avec accusé de réception ou par acte extrajudiciaire. 

ART', 'Il. 
Dans la quinzaine suivante, les intéressés seront tenus 

de déclarer, égaletnënt par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par aête extrajudiciaire, s'ils acceptent les 
offres faites. S'ils n'acceptent pas, ils -  seront tenus d'indi-
quer le montant de leurs prétentions et de désigner la per-
sonne chargée de procéder 'à l'expertise prévue aux articles 
suivants. 

ART, 12., 
Les 2" et 3" alinéas de - l'article 9 sot t applicables pôle 

l'acceptation des -offres. 

TITRE II. 

De la procédure relalioe à la dépossession jorede. 

ART 13. 
L.'Adrninistration notifie à son tour la désignation de 

Viexpert qu'elle a choisi . Dans le cas où .les intéressés 
n ,riraient pas répondu dans les conditions prévues par 
l'article I I, cette notification les mettra en demeure de 
désigner leur expert clans le délai de cinq jours, passé 
lequel il sera nommé d'office par le Président du Tribunal 
d'expropriation sur requête de l'Administretion. 

ART, 14, 
Les experts ainsi désignés prêtent serment devant le 

Président du Tribunal d'expropriation ou le magistrat par 
lui désigné. Ils procèdent à l'expertise même en l'absence 
des parties, celles-ci 'dûment appelées. 

A défaut d'accord de ces deux experts avant l'expira-
tion du délai d'un nue éôfnpter:lette.prestation,.de 
serment, le PrMdent du Tribunal d'eXpropriation en.  nom-
triera un troisièine à la requête de la partie la Phis clili• 
gente, ' 

En cas d'empêchement de .  l'un quelconque de ces 
eXpérts, il est eourvu à son remplacement par 16 Président 
,du Tribunàl el expropriation, à la requête del là partie la 
plus 'diligente, à - Moins . que les pâties intéressées-  ne 
tendent pour procéder ellesquémes à ce remplacement s'il 
s'agit de leur operti 
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•  Les experts déposent • leur rapport au Greffe Général, 
soit dans les trente 'jeuri de leur prestation de serment s'ils 
ont pu s'entendre, soit dans les trente jours de lreprestation 
de serment du tiers expert, s'il eir a 60 désigné un. 

Les experts qui . n'aureient . pas déposé leur rappOrt dans 
le délai ci-deSsus • fixé seront déchus de 'Wein 'droit de la 
mission gni kin avait été confiée.  et  -seront remPlacés 
comme prévu ati 3° alinéa du présent article ils n'eurent 
droit ni au paiement de leurs honoraires ni au rembotirse-
ment de leurs frais, sans Préjudice de tous deturnages-inté-
rets qui pourraent leur être réclamés par les intéressés. 

ART. 15.. 
Dans les trois mois du dépt du rapport d'expertise, 

l'acte de dépôt ét le rapport serent, signifiés aux parties 
. intéressées, lesquelles serent assignées en Même temps à 
comparaitre au Tribttnal d'exPropriation. Cette essignation, 
sera remise au domicile élu, et dans le cas où cette éleeticer -
de domicile ri aurait pas eu lieu, en clouhle,,copie;  l'une 
au Maire et l'autre, le cas échéant, aux gai-dien, régisseur, 
syndic ou administrateur de la propriété ou mandataire 
chargé de l'encaissement des loyers. 

ART. 16. 
Le Tribunal d'expropriation est présidé par le Premier 

Président de la Cour d'Appel ou par titi Conseillée désigné 
par lui ; il coinprend, en eutre, trois magistrats de la Ger 
ou du Tribunal de Première Instance désignés par le 
Premier Président. 	• 

Lorsqu'il s'agira de procéder - à la-  fixation de l'indem-
nité, il sera adjeint au Tribeal d'expropriation trois 
personnes ayant leur domicile dans la Prilcipauté, prises 
à tour de rôle sur une liste de douze personnes désignées 
par Arrêté Ministériel pour trois ans. 

Ne pourront être appelés à siéger les propriétaires ou 
locataires des immeubles expropriés, les créanciers inscrits 
sur ces immeubles et d'une manière générale toutes per-
sonnes intéressées. Le Greffier en Chef, ou à son défaut 
un Commis-Greffier, tiendra la plume. 

Le service de l'audience sera assuré par k huissiers à 
tour de rôle. 

Les débats sont publics et le il/0mm est rendu en 
audience publique dans les quinze jours de leur clôture. 

Les parties se présentent elles-mômes ou se font repré-
.enter par un avocat-défenseur. 

ART. 17.. 
Le Tribunal d'expropriation a toute ccorpétence pour 

trancher les questions de droit se rattachant à l'expropria-
tion. 

Le Tribunal fixe le montant de l'indemnité sans .être lié 
par le rapport des experts même ti•ceux.,ci se sont accordes 
ci sans tenir compte ries demandes relatives à des congrue-
lions, des plentatiens ou des améliorations qui Auraient ëté 
Faites sur les parcelle exproptiée dan* le seul but d'ob-
tenir une indemnité plin élevé.e, 

Cette . indemnité ne mut, en aucun cas, être inférieure 
aux offres de rAdminiettatioo, ni supérieure à la demande 
de l'interemi. Elle tient teePtes sit Ya lied,  de Is çléPe -
ciation de le partit de l'ittimuble qui resterait en posào-
sion du prepretaift exptepre, 

Le Tribunal, après avoir constaté que les formalités 
prescrites pat ios articles 2, 3, 4, 7, 8 et 10 ont bien été 
remplies, déclare l'expropriation réalisée. 	. 

Il prononce le transfert de propriété et envoie II Achni. 
nistration en possession des immeubles expropriés. 

ART. 18. 
Les jugements du Tribune d'expropriation tie pourront 

être attaqués par opposition, au Cas de défaut, ni pat la 
voie d'appel, ni en révision, si ce n'est dans ce dernier cas 
pont excès de pouvoir, vice d* forme ou fausse application 
de la Loi. 

ART. 19. 
Les jugements sont déposés en minute au Greffe Général, 

lequel en délivré les grosses et expéditions "nécessaires. Ils 
sont signifiés aux parties intéressées. 

Le jugement qui prononce le transfert de propriété est 
aussitôt transcrit au Bureau des Hypothèques, conformé-
ment à l'Ordonnance du 21 février 1862. 

Ce jugement est affiché par extrait aux lieux accoutumés 
et publié au Journal de MOillICO, avec invitation à tous 
créanciers de faire inscrire ka privilèges et hypothèques 
conventionnels, judiciaires ou légaux, antérieurs audit juge-
ment, qu'ils peuvent avoir sur les immeubles expropriés. 

Si l'inscription n'est pas faite dans les quinze 'ours de la 
transcription du jugement, l'immeuble exproprié est affran-
chi de tous privilèges et de toutes hypothèques sans pré. 
judiée du recours des ayants droit sur le montant 	l'in -
dermite aussi longtemps que celle-ci n'aura pas été payée. 
Les créanciers n'auront, en aucun cas, la faculté de suren-
chérir. 

AnT. 20. 
Les actions en résolution, en revendication et toutes 

autres actions réelles ne pourront arrêter l'expropriation ni 
en empêcher les effets. 	' 

Le droit des réclamants sera transporté sur k prix de 
l'immeuble et l'immeuble en demeurera affranchi. 

ART. 21. 
Les dispositions de la préente Loi relatives aux pro-

priétaires et à leurs créanciers Sont applicables à l'usufrui. 
tier et à ses créanciers. 

ART. 22. • 
Lès régies ci-dessus prescrites pour ta purge des privilèges 

et hypothèques sont communes aux jugements d'expropria-
tion et aux actes d'aliénation volontaire. 

Dans ce dernier cas cependant, les créanciers inscrits 
peuvent exiger que le montant de l'indemnité soit fixé 
judiciairement. Ils devront exercer ce .droit dans le délai 
de'quinzaine Prévu par l'article 19. 

TITRE Ill. 

Du paiement dc I' Indemnité. 

MT: 23. 
Le montant de l'indemnité est, à' l'expiration du délai 

de quinze jours prévu à l'artiele 19, payé aux créanciers 
inscrits, suivant leur rang, ou aux .intéressés 'eux-mêmes. 

Dans le cas d'usufruit, le eu-proPriétaire et l'usufruitier 
exercent sur le montant de l'indemnité les droits qu'ils 
avaient sur le bien. 
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L'usufruitier est tenu .de donner caution les père, mère 
ayant l'usufruit légal poutront seuls en etre dispensés. Est 
nul de droit tout traité qui aurait pour but de stipuler au 
profit d'un tiers une quotité de l'indemnité allouée. 

ART. 24. 

Si les ayants droit refusent de recevoir k paiement de 
l'indemnité, l'Administration des Domaines leur en fera 
roffre suivant la procédure prévue par les articles 743 et 
suivants du Code' de Procédure Civile. 

Si quelque obstacle imprévu empêche k paierneat im-
médiat de l'indemnité, son montant sera déposé à la Caisse 
des Dépôts et Consignations, pour être ultérieurement dis-
tribué ott.rernis à qui de droit. 

La prise de possession par le Domaine n'aura lieu 
qu'après paiement ou consignation de l'indemnité. 

Tautefois, lorsque l'urgence aura été constatée, l'Ad-
ministration pourra se mettre en possession aussitôt après 
le jugement pronenearit l'expropriation ; dans ce cas, le 
=niant de I indemnité produira intérêt au taux légal, à 
compter de la prise de possession. 

Lorsqu'il s'agira de procéder à l'élargissement de voies 
pnbliques par incorporation à leur assiette des espaces 
libres compris dans le nouvel alignement, tel qu il est 
déterminé par le plan parcellaire, l'Administration pourra 
se mettre en possession aussitôt aprés-la première visite des 

effeauée par les experts ; le règlement de l'indemnité 
aura lieu *km/lei' est dit ci-dessus. 

TITRE IV. 

Dispositions diverses. 

ART. 25. 
Lorsque les travaux d'utilité publique ne nécessiteront 

que la dépossession partielle d'un immeuble bâti ou non 
bâti, le ou les propriétaires pourront requérir qu'il soit 
acqûiS en entier si, par suite du morcellement, la portion 

-restante.nsest plus susceptible d'être utilisée par eux. 
Cette requête, faite par lettre recommandée ou pa,  acte 

extrajudiciaire, devra, pour produire effet, être présentée 
ayant la désignation de l'expert prévu à l'article I l ou en 
même temps qu'elle, 

Elle contiendra l'indication du montant du .prix demandé 
pour la cession et en cas de refus par l'Administration, les 
experts -désignés auront, en outre, pour mission de recher-
cher si cette portion restante n'est réellement plus suscep-
tible d'utilisation par le propriétaire exproprié et d'évaluer 
le prix auquel elle pourrait être acquise par l'Adminis-
tration. 

Au cas où les experts n'arriveraient pas à s'entendre 
il sera statué .par le Tribunal d'expropriation. 

Dans tout projet d'expropriation pour l'élargissenent, 
le redressement ou la 'formation des voies et places publi- - 

'Élues; l'Administration aura, de on côté, lé droit de corn
Wildre'la totalité des immeublés atteints, lorsqu'elle jugera 

'cine les parties lestante ne sont pas d'une étendue titi d'une , 	 . 
-forme  qui permette d'y elever dés constructions salubres, 

ni des-construetioris en rapport avec l'importance ou l'es-
thétique desdites voies et places. 

Les parcelles de terrain acquises en dehors des aligne-
ments et non susceptibles de recevoir des constructions 
salubres ou esthétiques pourront être réunies aux propriétés 
contigtie,s après réalisation des travaux déclarés d utilité 
publique. 

La fixation du prix de ces terrains pourra être faite, à 
défaut d'accord («Mie, suivant des menses formes et 
devant la même juridiction que celles des expropriations 
ordinaires. 

ART. 26. 

Si l'exécution des travaux entrepris devait procurer une 
augmentation de valeur immédiate et directe, un avantage 
réel au restant non exproprié de la propiiété, cette augmen-
tation ou cet avantage seront pris en considération dans 
l'évaluation du prix de l'indemnité. 

ART. 27. 
Dans k cas où les terrains et les édifices acquis pour 

des .travaux d'utilité publique fié recevraient pàs - cette 
destination dans MI délai cle dix ans aPrès.  la  'date clu . juge-
ment d'expropriation ou de là cession amiable intervenue 
à la suite de la déclaration d'utilité publique, l'Adminis-
tration sera tenue de les remettre à leurs anciens proprié-
taires ou aux ayants droit si elle . en est requise. 

Le droit de demande, la' remisé dei - terrains Ott édifices 
s'ouvrira dix ans après la date du jueeirient ou de la ces-
sion amiable ; il ne ourra ensuite s exercer que pendant 
un • délai de trois ans. 

Toutefois, la demande restera sans effet si l'AdMinis-
(ration a affecté, dans les formes légales :prévues peur la 
déclaration d'utilité publique, les terrains rou édifiées : 

— soit à des travaux d'utilité publique ; 

— soit à un service public ou d'utilité publique. 

Le propriétaire qui aura exercé •te droit Prévu par le 
premier alinéa du présent article devra rembourser l'in-
demnité perçue si les immeubles sont intacts. S'il y a eu 
changement, le prix, à défaut .d'accord amiable, sera fixé 
par le Tribunal d'expropriation dans les formes ci-dessus 
prescrites. 

Si l'immeuble a acquis une plus-value , spéciale par 
suite de l'exécution de travaux d'u(jlit5 pnblique, l'esti-
mation de cette plus-value sera fixée dam les mêmes formes 
par. le Tribunal d'expropriation. 

ART. 28. 	, 
Si, pour une raison quelconque, l'Administration décide 

avant l'expiration du délai de dix ans prévu à l'article pré-
cédent ou avant l'expiration des trois alnées suivantes de 
ne plus utiliser l'immeuble exproprié, elle fera connaitre 
cette décision par un avis publié au Journal de Monaco. 

Un avis individuel sera en même temps adressé à l'inté-
ressé conformément à l'article 4. 

L ancien propriétaire qui voudra réacquérir l'immeuble 
sera tenu d'en faire la déclaration à l'Administration clans 
les trois mois' qui suivront 'la publication de l'avis en resti-
tuant le montant de l'indemnité ou du prix de 'la cession. 

I es formalités du présent article sont prescrites à peine 
de déchéance du prjvilége accordé par l'article préeéclent. 
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ART. 29. , 

Les dispositions des articles 27 et 28 ne seront pas 
applicables aux terrains et constructions 'qui auront été ac-
quis sur la réquisition du propriétaire, en vertu de l'article 
25 et qui resteraient disponibles après l'exécution des 
travaux. 

ART. 30. 

Les frais d'étude, ceux de mesurés préliminaires d'ex-
pertise amiablement opérée, d'acte de cession volontaire, 
de purge et de quittance seront supportés par l'Adminis-
tration. 

Les frais de procédure d'expertise et autres nécessités 
par la dépossession forcée seront supportés par les indem-
nitaires, lorsque l'indemnité :fixée par le Tribunal ne dé-
passera pas les offres de l'Administration ; ces frais seront 
à la charge de celle-ci, brsque l'indemnité sera égale à 
la demande des parties. 

Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre de 
l'Administration et inférieure à la demande des parties, 
les dépens seront compensés de rnaniére à être supportés 
par les parties et l'AdininiStration ieoportionnf.-.11emént à 
l'écart existant entre, d'une part, leur offre ou leur de-
mande, et, d'autre part, l'indemnité fixée par le Tribunal 
d'expropriation. 

Lé Tribunal d'expropriation pour;ri également compen-
ser les frais en tout ou en partie lorsqu'il le jugera conve-
nable d'après les circonstances de là. cause ; ceux toutefois 
antérieurs aux offres de l'Administration seront toujours à 
la charge dé celle-ci. 

Les frais d'ogres réelles dé consignation et autres qui 
en dépendent seront 'à la charge de,ceux qui auront reftisé 
de recevoir l'indemnité. 

ART. 31. 
Les propriétaires seront obligés de permettre aux agents 

de l'Administration lorsqu'ils en seront requis de faire tous 
travaux d'étude dans leur propriété, sauf l'indemnité pour 
les dégâts qui pourraient être occasionnés. 

APT. 32. 

Les concessionnaires de travaux publics exerceront tous. 
les droits conférés à l'Administration et seront soumis à 
toutes les obligations qui lui sont imposées par la présente 
Loi. 

TITRE V. 

De l'exproprIaUon conditionnelle, 

ART. 33. 
L'Administration aura toujours la faculté de ne faire 

prononcer l'expropriation qu après avoir fait fixer condi-
tionnellement le montant de l'indemnité d'expr6priation. 

Le Tribunal d'expropriation fixera dans son jugement 
le montelt de l'indemnité qui serait allouée à l'exproprié 
au cas oùAdministration ne péursuiVrait pas l'expropria-
tion. Le montant de cette indemnité ne pourra excéder, 
outre les dépens, I % du montant de l'indemnité d'expro-
priation. 

ART. 34. 
L'Administration expropriante sera tenue de notifier aux 

intéressés dans les trois mois de la fixation de l'indemnité, 
son intention de poursuivre l'exPropriation, faute de quoi, 
elle sera considérée comme y renonçant par le seul fait de 
l'expiration dudit délai et sans qu'il soit nécessaire d'une 
mise en demeure, 

ART. 35. 
Si l'Administration déclare qu'elle entend poursuivre 

l'expropriation, un jugement rendu à la requête de la partie 
•la plus diligente prononcera l'expropriation, déclarera exi-
gible l'indemnité fixée conditionnellement par le jugement 
prévu à l'article 33, constatera le transfert de propriété et 
enverra le Domaine en possession des immeubles expro-
priés à charge par elle>de se conformer aux dispoSitions 
des articles 19, 23 et 24. 	- 

ART. 36. 
Toutes dispositions contraires à celles de la présente 

Loi sont et demeurent abrogées. 

La présente Loi sera promulguée et exéeutée 
comme Loi de l'Etat. 	. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le six avril mil 
neuf cent quarante.neul. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. meLIN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.852, du 7 avril 1940, 
autorisant le changement de nom patronymique. 

LOUIS II 

PAR LA WACE DE. DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Ncnts a été présentée par le, sieur 
Ferdinand° (Giulio-Bonarnici), né à Monaco le 7 juillet 
1923, tendant à changer son nom patronymique et à être 
autorisé à s'appeler désormais Bonarnici (Ferdinanclo-
Giulio) 

Vu I■lotre Ordonnance n° 880 du 25 avril 1929.; 
Vu la justification ,apportée que toutes les formalités 

prescrites par ladite Ordonnance ont été accomplies ; 
Attendu qu'aucune opposition n'a, dans les délais lé-

gaux, été forraée par des tiers pouvant se croire lésés par 
le changement de nom sollicité ; 	 ■ 

Vu l'avis émis par Notre Conseil d'Etat dans sa séance 
du I I mars 1949; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services judi., 
ciaires ; , 

Avons Ordonné tt Ordonnons : 

ARTICLE PREMIEIL 
M. Ferdinand° Giulio-Bonarniet est autorisé à prendre 

le nom patronymique de 13onruniei, et à s'appeler désormais 
légalement 13onarnici (Ferdinando-Giulio). 

LOUIS. 



ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés,, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Nais à Monaco, le sept avril mil neuf 
cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Eqat, 

A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine no 3.854, du 9 avril 1949, 
portant nomination des Membres de la Déléga. 
don de la Prineipauté à la Deuxième Assemblée 
Mondiale de la Santé. 

LOUIS 11 
PAR LA GRÂCE DE IDIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordi)hné et Ôrdonnons 

ARTICLE PREMIER. 
S. Exc. M. Piérte de Witasse, Notre Envoyé Extra-

ordinaire-et Ministre Plénipotentiaire en Italie, est nommé 
Chef dé la Délégation de Notre Principauté à la Deuxième 
Assemblée Mondiale de la Santé qui s ouvrira à Rome en 
date du 13 juin 1949. 

ART. 2. 

M. le Docteur Etienne Boéri, Directeur du Service 
d'Hygiène et de Salubrité Publique, est désigné en qualité 
de Délégué à la métne Conférence. 

ART, 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre 'd'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf avril mil_ 
neuf cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'ad, 

A. WEIN, 

Ordonnance Souveraine no 3.855, du 
accordant une remise de peine. 

Ordonnance Souveraine n° 3.855, du 
accordant une remise de peine. 

11 avril 1049, 

11 avril 1949, 
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ART. 2. 
A l'expiration du délai suspensif de six mois à compter 

de sa publication au Journal de Monaco et si aucune oppo-
sition n'a été élevée par dés tiers, la PréSente Ordormahce, ' 
recevra sa pleine et entière exécution, et sera, aux dili-
gences du postulant, mentionnée en marge des actes de 
l'Etat Civil, conformément à l'article 14 de Notre Or-
donnance du 25 avril 1929. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 

de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept avril Mil neuf 
cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince.: 

Lé Secrétaire d'Efrit, 
A. IVIÉLtN. 

Ordonnance Souvétaine no 3.863, du T avril 1949, 
autorisant le changement de nom patronymique. 

LOUIS II 
PAR LA CRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN . DE MONACO 

Vu la requéte' qui Nous a été présentée par le sieur 
Romagnan (Alfred-Eugène-François-Clair), né à Monaco 
le 28 octobre 1911; tendant à changer son nom patrony-
mique et à s'appeler désormais légalement Romagnan-
Chiabaut (Alfred-Eugène-François-Clair) ; 

Vu Notre Ordonnance n° 880 du 25 avril 1929 ; 
Vu k justification apportée que toutes les formalités 

prescrites par ladite Ordonnance ont été accomplies ; 
Attendu qu'aucune opposition n'a, dans les délais lé-

gaux, éfé formée par des tiers pouvant 86 croire lésés par 
le changement de nom sollicité ; 

Vu l'avis émis par Notre Conseil d'Etat dans sa séance 
du 11 mars 1949; 	 • 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnone 

ARTICLE PREMIER. 

M.. Rornagnan Alfred-Eugène-François.Clair et ses 
enfants mineurs sont autorisés à ajouter à Leur nom petto-
nymique.celui de Chlabaut, et à s'appeler désormais léga-
!entent Romagnan-Chiabaut. 

ART. 2. 
• A l'expiration du délai suspensif de six mois à compter 
de sa publicatien au Journal de Allmaco, et si aucune oppo-
sition n'a été élevée par des tiers, la -  présente Ordonnance 
recevra sa :pleine et . entière exécution et sera, aux diliR,ences 
du postulant, mentionnée en Marge des actes de l'Etat 
Civil, conformément à l'article 14 do Notre Ordonnance 
du 25 avril 1929. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 8.avrIl 1949 autorisant l'Asso. 
ciation « Monaco.Grande•Bretagne ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté,. . 

Vu la Loi n° 492 du 3. janvier 1949 réglementant les AS50- 

clations et leur accordant le Persennalité. civile ;- 
Vu la requête en date du 8 février 1949 présentée par l'Asso-

ciation c Monaco-Grande-Bretagne »; 
Vu les statuts annexés à la requête sus-visée 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29.  mars 

1949 ; 

Arrétons 
ART1CLF. PRE.141IER. 

L'Association « Monaco-Grande-Bretagne » est autorisée dans 
la Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts annexés à la requête sus-visée sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification aux dits statuts devra être soumise à l'appro-
bation du Gouvernement. .., 

Atm 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fair à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit avril 
mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Ela( p. 1,, 
P. BLÂNCI-IY. 

Arrêté Ministériel du 14 avril 1940 ,établissant le 11)- 
gime des primes d'allaitement allouées à l'épouse 
du retraité, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 	- 

Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du  27 septembre 1944 portant 
création d'une Caisse de Compensation da Services Sociaux ; 

Vu la Loi n" 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés. 
modifiée et complétée pat la Loi no 481 du 17 juillet 1948 

Vu la Loi no 465 du 6 août 1947 étendant aux retraités le 
bénéfice des allocations pour charges de famille et des prestations 
en nature en cas de maladie ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2,938 du lor décembre 1944 
fixant les modalités d'application de l'Ordonnance-Loi n° 397 sus-
visée rsodifiée par les Ordonnanees Souveraines n"' 3,286 du 
15 septembre 1946 et 3.548 du 21 octobre 1947 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.731 du 28 juillet 1948 poilant 
application de là Loi no 455 du 27 Juin 1947 modifiée par la Lei 
n" 481 du 17 juillet 1948 sur les tetraltes des salariés ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,732 du 28 juillet 1948 f; _sant 
les modalités d'application de la Loi no 465 du 6 ace- 1947 
étendant aux retraités le bénéfice- des allocetions polir charges de 
famille el des prestations en nature en cas de maladie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel- du 7 fAV.rier 1949 établissant lé rétirne 
des primes .d'allaiféinent et .botis de lait ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 vHl 
1949 ;  

Aereton.• 
Aft•tib4e. 'PeldrÉrti 

L'épouse. du retraité .qui allaite soir enfant .  béné(iei.e. 'du -régime 
des primes d'allaitement pratiqué Par la Caisse de, ComPertsstion 
des Services Sociaux, aux taux fixés par l'Arrêté Ministériel du 
7 févria 1949, 

ART. 2, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour tes .TraSoaux Publiés 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du, Geuvernement, le quatorze avril 
mil neuf cent quarante-neuf. 

====eZeilZ CS=.1 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

Avis interdisant le skating sur leo quais' et surtoutes 
les voles publicoies. 

A la suite de nombreuses réclamations . qui lui ont été adressées 
concernant les abus commis par les.. enfants jora;:ki. Urinf le Paths à 
roulettes. le Maire a l'honneur de rappeler 'aux familles les diapo-
sitions de l'article 2 de l'Arrêté Municipal du 13 mats :1915, 
interdisant le, skating  sur les quais ainsi. qiie trr toutes les voies 
publiques de la Principauté. 

La circulation à bicyclette, Comme la pratique 'du patin à 
roulettes, est également interdite- sur les quais de Plaisance et 
Albert ler. 

Les enfants ne pourront st livrer à tes .exercices que set la 
partie du quai Albert ler comprise entre les gaeomètre's et, la rue 
Caroline, 

Toute infraction à ces dispositions sera poursuivit et des procès-
verbaux seront dressés aux contrevenants. 

Avis concernant le transfert du Commissariat' ,du 
Gouvernement près les Sociétés à Monopole, 

Le Commissariat du Gouvernement près les Sociétés à Monopole 
a été transféré de la rue da Vieilles Casernei au Si" 20 de la 
rue Ensile de Loth (ler étage) à Monaco-Ville, 

INFORM AirioNis .  DIVERSES 

Lee ()oncerts, 

Le Concert Symphonique du jeudi.. 7 avril, sous la direction de 
M. Edmond Apple et avec le concours de Mono Zénia •Panigeon, 
pianiste. a présenté le plus vif intérêt, tant par la qualité des 
oeuvres exécutées que par leur variété,' 	•' 	 ..- 

1/ débutait par la « Symphonie No, 35 a (Hatfner Sytuplloale), 
de Mozart. Ecrite, sous le titre de g  Sérénedeir, ,pour la.fç niLle 
Haffner, l',..-euvre fut ensuite transformée par Moite etu.sYelitmie 
comportent les quatre mouvements rituels. 

« Pastorale d'été », de f-loneggeri-,,hyrrine. empreint-. de ..j6trne 
entheusiasme, et le « Concerto pour oreheatre e de Bela,'Battok, 
complétaient la partie uniquement orchestrale du prègrammeiir. 

Dans les « Varietions symphoniques », ée.• Frattekl . et la 
« Danse macabre », de Liszt, pour 	ar, ordlotie,, Malts Z41-à 

• Pasigeon fit apprécier Ê.ôn jeune ,et déjà ',solide,ielent:›de 'vitteSè. 
• Elle fût 'très. applandle, 	 drant:Ma 

qualités .  de Chef furent" très appréci4es, .nOta.„m, siit' Clans rexétution , 	 1 

du Concerto de Bele Bartok. 
• 

Le Minisire d'Ela p I, 

P. neaef-re. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 15 avril 1949. 



216 	 JOURNAL DE MONACO 	 Lundi 18 Avril lç)49 

Bataille de fleuras 

La bataille de fleuts, Organisée par la Municipalité le vendredi 
8 avril, 'a été une véritable' Fête du PrintemPs. Fleurs, sourires, 
joie, tout se trouvait rassemblé pour donner à >cette manifestation 
sa véritab'e signification. 

Penclaut près de deux heures, une vingtaine de veitutes, ornées 
avec l'art k plus sûr, dans lesquelles avaient Pris •place de 
mantes demies et jeunes filles, évoluèrent dans un ordre parfait 
autour du parterre fleuri que forme lécentre de la Place du Casino. 
Combat pacifique, spectacle gracieux, cadre splendide, temps idéa-
lement beau, donnèrent à la réunion cette note d'élégance et de 
perfection qui en constittie la .principale réussite. 

Dans la tribune officielk se trouvaient M. le Maire et Mete 
Charles Palmaro, 114: le Président du . Conseil National et Mot; 

1Charles &Mande de Castro, la Maharanée cle. Baroda et son frs, 
ainsi que de.  hautes personnalités de la Principauté et de la. 
Colonie étrangère. 

> Les bannières furent distribuées dans l'Ordre suivant : 

« Là flagede ». de la Société des Bains de Mer (œillets et 
anima ; 

« Mademoiselle Hortensia », de l'Hôtel de Paris (hortensias de 
toutes nuances) ; 

« Champagne rosé », de la Colonie Française (oeillets et lilas) ; 

o Ombrelles », de l'Union des Hôteliers (œillets et arums) ; 

« Cascade fleurie », de la Colonie Suisse (tulipes blanches et 
rouges) ; 

« Corne d'abondance », de la Colonie Belge (oeillets rouges et 
arums) ; 

« Jeux de neige », du Monte-Carlo Ski-Club (œillets blancs et 
arums rouges) ; 

« Paqtes », de l'Hôtel ‘Métropcile (cloche pascale en œillets) ; 

« Fer à cheval », de la Colonie Américaine (oeillets rouges et 
arums jauges) -; 

« Libellule », de la Colonie Britannique (œillets rouges) ; 

« Concilie Louis XV », (roses rouges .et 	; 

.• « Blason Monégasque », du, Comité des Traditions Monégasques 
(œillets rouges et blancs) ; 

• « Carillon d'Avril (oeillets rouges • et arums) ; 

« Ainehme » (oeillets rouges et amati) ; 

« Clait de Lune », du Foyer Monégasque (oeillets blancs) ; 

« Eventail », de Radio Monte-Carlo (iris) ; 

« Etoile filante », du Foyer Monégasque (œillets et arums) ; 

« Panier printanier », de la Société des Régates (glaïeuls, iris 
et giroflées), 

• 

romemmewpownwommr.rtemwoomere  

Exposition des Peintres de la Marine. 

Cette Exposition, placée sous les auspices du Sous-Secrétariat 
d'Etat chargé de la Marine, ne pouvant avoir lieu cette année au 
Palais de Chaillot, 	 étant indisponible depuis les séantes 
teilla pat l'O. N. 1...i., 	M. le Commandant Roua, Directeur 
du Musée Océanographique, a offert aux organisateurs l'hospitalité 
de 'la Salle des Conférences du Musée,• pour la période du 8 au . 
30 avril, 

Le vetnissage de cette exposition a eu lieu le vendredi 14 aVtil. 

M. Le Bident' représentait M. le Consul Général de France ; 
M, le Commandant Allihert, ancien Commandant du Front de mer, de 
Nice, était _Venu de Toulon pour représenter M. lé Sous-Seérètaire 

' d'Etat à la Marina; le .peintreiPierre Bertrand avait ét6 'délégué par 
les artistes exposants. Noté 'dans l'assistance S. f.gxc, Mgr RivWe, 
EvAque de Monaco, M. le Lieutenant.Colortel Millescamps, AWe-
de-Cainp de S. A. S. le Prince, M. Kralchgauer, Secrétaire 

Particulier de S. A. 5. le Prince, M. le Docteur et Mme Lottet. 
M. le Colonel Bernard, Commandant honoraire du Palais, M, 
Contrôleur Principal de la Marine Guierre, M, le Conunandant 
Huet, M. Louys, Directeur du Lyçée, etc... 

Les toiles exposées, ainsi que divers objets tels que pochettes. 
foulards, drapeaux des galères royales, cartes tu estampes, sont 
vendus au profit des Œuvres Sociales de la Marine. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un Jugement contradictoirement t'enfin par le Tri-
bunal de .Première IiiStance de la •Principauté de Monaco, 
le 3 février 1949, 

Entre le, sieur Marcel. BLANC; adininietrateur de So-
ciété, demeurant et domicilié •ait Park Palace à Monte-
Carlo, 

Et la. dame ,Jeanne-Ernilie L'OMRI:), Sans Profession, 
demeurant dc dreit avec son n3arl an dentelle conjugal, 
Park Palace, avenue do la Costa à Monte-Cario, actuel- 
lement sans domIcile•résidence ceints ; . 	. 

Il a . été «trait littérateinent Ce qui Atit, : 
« Prononce.-  le divorce entre 'le sieur .Marco! Blanc et 

« la dame Jeanneenille Leverd, son épouse, aux torts et, 
« griefs réciproques des 'dolce parties, et ce, avec toutes 
« les conséquences légales.». 

Pour extrait certifié Céliforme. 
Monaco, le 8 avril 1949. 

Le Grellter en Chef : PIMIKIN-JANNtS. 

GREFFE GÉNtRAL DE MONACO 

E X T fl 'A 1T 

1D'un arrêt contradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel de la Principauté de Monaco, le 20 novembre 
1948, confirmant un jugement du Tribunal de Première 
Instance en date du'l mai 1048, rendu 

Entre le sieur Auguste« ANGELEItt agent de police, 
clenieuratit Villa «Les Grillons », Desdente du Larvotto 
Monte-Carlo, « assiSté judieialre» 	. . 	. 

Et la dame Hélène BA'rrAGLIA; dpottee Angelet i,. 
demeurant che2 son Père, le sieur , Eattaglia, Ineecteur 
de pence en retraite, 11, Chemin des 'Sillets à. Monte.:  
Carlo ; 

Il a été extrait littéralement ce «qui Su t. : 
«Prononce le diVorce •ontre les époux' Angelert-Batta-

« alla, aux torts et' eil(15 el Mari cl, au prefit de la l'ohm) 
'« et ce aime toutes les Conséquences légales ». • 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 12 avril - 1949. 

Le arélliér eit Che/ iè Pakuuri-lunds. 
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°REMIS CFÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Par Ordonnances en date de ce jour, exéctitoires sur 
minute et avant enregistreMent, M, le juge Commissaire 
à la faillite du sieur GUDIN Eugène, coinmerçant, sous 
l'enseigne «Les Cave, «de la Méditerranée», rue Princesse 
Antoinette, no 4, à Monaco, a &Signé M. Jean Gastated, 
Président-Délégué de la Société Comovins, 8, rue Suffren-
Reymond, à Monaco, en qualité de contrôleur à ladite 
faillite et autorisé le syndic à tare procéder, aux fermes 
de droit, à la vente aux enchères publiques du matériel 
et des marchandises dépendant de ladite faillite. 

Monaco, le 7 aVill 1049. 

Le Greffier en Chef : Pgrum-Jeafts. 

Etude de 114' Louis Aurtikot.TA 
• Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE PONDS DE COMMERCE 
(Première insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 14 décembre 1048, M. Joseph NEETENS, eornmerçant, 
et m.,  Iienriette-Eugénie GUITI'AnD, sans profession, 
son épouse, demeurant ensemble à .Monaco, 9, Galeries. 
Charles III, et Wto,  Henriette MtAtIME, • eohunereante, 
épouse de M. Louls-Abbondio RAMPOLDI, demeurant à 
Monte-Carlo (Principattté de Monaco), 17, boulevard des 
Moulins, ont vendu à M'Ain Anna DAVALLO, sans profes-
sion, demeurant à Monte-Carlo, 27, boulevard des Moulins, 
le fonds de' coiffettr-parfunteur exploité à Monte-Carlo, 
9. Galeries Charles In. 

Oppositions, en y a lieu, en l'éUide de it,f,  Louis Auré-
g lia, notaire,, dans les dix jours de l'insertion qui suivra 
la présente. 

Monaco, le 18 avril 1949. 
(Signé 	L. AVRÉOLIA 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte 8. 8. p. en date à Monte-Carlo du 31 mars 
1949, enregistré à IVIoneeo le 1" :avril 1949, la Société 
CAMPS, 9, avenue de Grande-nretagne, Monte-Carlo, 
représentée par Minn JOEUX, née coioNET rtaymonde-
Fernande, a cédé à M. Laurent-Antoine FONTANA le 
droit au bail d'une partie des locaux anciennement oc-
cupés par l'établissement «Capri'S», sis à Monte-Carlo, 
9, avenue de .Citande-Elretagne. 	, 

Oppositions, s'il 'y a lieu,. en Peide de M. Roger Oree-
chia, expert-ânimtable, 2, M'édile de la Madone à Monte-
Carlo( dans 1e5 dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 18 avril, 1940. 

CD NIGEUEN'Ir DE ta Eitit-NCE 

M. SC}IWAE?)rZI ayant cessé la gérance de hi Brasserie 
«O'Connor », boulevard des Moulins, iv' 23, à Monte-
Carlo, ses créanciers, s'il en existe, sont, invités à se. faire 

.connaltre àMme A. CHISALICESCO, Brasserie O'Conner. 

. CONVOCATION 

Le Bureau du Syndicat des Patrons Pâtissiers., 'COnil-
seurs, Glaciers de la Principauté tic Monaco convoque 

, ses ;Membres en Assemblée Générale ordinaire peur le 
mardi 28 avril 1949, à 20 h. 30, au siège sOcial, 27, boule-
vard des Moulins. 

Jtude c1eM PiEnne. .JtOPFRÈD'it 
avocat-défenseur près la Cour 'd'Appel de - Monaco 

24, boulevard des •Moulins, Monte-Carlo 

Vente sur Saisie ',Immobilière 

Le jeudi 12 niai 1949, -h 9 hetireS dti.athi, âiaitIéti0. 
des saisieStininobilléres dtit Tiihunal Civil :de Preinièret 
Instance de la Prineipauté de Monaco, Séant au PahtiS de 
Justice, il sera proCédé à la vente .811r. SaiSle-inellÔbIljère; 
ait plus offrant et dernier enchérisseur, elstin apparteinent 
dépendant d'un immeuble, sis- à Monaco, 24, boulevard du 
Jardin Exotique, connu sous le non d,e « Villa Theoclora 

Qualités. -- Procédure. 
Cette rente a lieu aux requête, poursuites et diligences 
: 
M. Lazare FORCHINO, boucher, demeurant à - Monae0,_ 

41, boulevard du Jardin - Exotique, admis au bénéfice de 
l'Assistance Judiciaire par décision du Bureau en date 
du 29 janvier 1046, 

faisant élection de domicile en l'étude de M,  Pierre 
Jioffredy, avocat-défenseur près la Cour -  d'Appel de MO- 

Suivant procès-verbal de Me François Pissarello, huis-
sier, du 17 février 1949, enregistré, le 17 février 1949, 
transcrit au Bureau des Hypothèques de Monaco le 21 
février 1949, volume I ro 3, 

Il a été procédé à la saisie réelle de la partie d'iminett-
blé ci-après désignée mir: 

M. Joseph COSSU, ancien ceimirierQant-glacler, ayant 
demeuré à Monaco, 24, - boulevard ' du :Jardin 

et M. Jules BALeTRA, Secrétaire en Chef,duleartpiét 
C1(11-161%1 de Monaco, pris en sa qualité d'AiirniniStretteiir-
Séquestre des biens dudit Joseph Cossu, 

Les formalités dé publication du cahier des charges 
ayant été remplies à l'audience des saisies itrimobilières 
du 7 aVrIl 1940, le 'tribunal, par sen jugement en date 
dudit jour. enregistré, a fixé l'adjudication des immeubles 
mie% rui jeudi 12 inal 1949 A fi heures. 

Déseqt1a de Nene d .  vendre. 
L« 	lie 	 ci4iprét désignée dépendant d'une 

snium:In denomm44 #1414 Theiodorti slee 4 IVIongen, 24, 
boul~d du Jtedin Bxottinie, 
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Un appartement situé au premier étage, côté Ést, 
composé de cinq pièces, salle de bains, cuisine, vestibule 
et 	: 

-, •Xlne cave au sous-sol et une charbonnière dans le hors- 
ligné Est; 	• 	' 

dadaStréé Song 'le l'Urine° 463 P de la Section B, ainsi 
qt,10j9, tOut s'étend, ese pOurtilt et se Comporte sans aucune 
exception ni réserve. 

Saisie par exploit de Mê Pissarello, huissier, du Il. fé-
vrier 1949, 'enregistré. 

Mise à prix. 
'L'adjUditatien Mira lieu Sur la mise à prix, outre les 

charges, de "Deux Cent Mille Francs, ci 	200.000 Prs 
11 est déclaré,-  confernément à la Loi, que tous ceux 

du 'chef de 'qui il poiirrait être pris de inscriptions sur 
ledit immeuble à raison d'hypothèques légales devront 
requérir cette inscription avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-déferseur pourStiivant sous-
signé, à Moriace, le 9.  avril 1949. 

Signé : P. JiOrFREDY. 

Enregistré à Monaco, le 19 avril 1949, folio 25, recto 

case 2. , 
Signé: J. MiDECIN. 

SOGiirrti: ANON YIVILI 
DES 

BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A . MbNACO 

Avis de Convocation 
de l'Assemblée Générale ordinaire 

Les Aetionnaires Sent convoqués en - Assemblée Géné-
rale ordinaire au siège social, le 2 Juin 1949, à ii heures, 
avec l'ordre du jour suivant 

10 Rapport du Conseil d'Achrinistration ; 
20 RaPperts des CoinmiSbaires ; 

APProbation des Corriptes ; quitus à donner aux •
Administrateurs ; 

4' Application des 'bénéfices, s'il y a lieu ; 
50 Ratification de nominatior d'Administrateur ; no-

. Mination rie trois Administrateurs en rempla-
cement :de trois AdministrateUrs sortants et 

; 
ConVeritions'; cessions éventuelles de droits de pro-

priété 
AtiterisatiOn à denner par l'Assernblee Génét'ale 

Mix Membres du. Conseil d'Adniinistration de 

Société clans les condittens de l'articié 24 • clos 
traite personnellement Où ès qualité avec la' 

tatute 
Seuls : les Propriétaires d'actions dont; 10 transfert aura : 

.été .effectué Lifetir. profit au moins dix jours avant le jour 
• de l'Assemblée pourront assister à celle-ci .ou se faire 
représenter dans les conditions prévues aux statuts. 

Le Conseil (J'Administration. 

Société Anonyme de Minoterie, Semoulerie 
& Fabrique de Mites Alitneûtaires de Monaco 

ÈRRATUm 
an Journal du il avril 1948 

Au lieu de : 
Affection du Compté Profits et Pertes ; 

Lirû : 
Affectation du Cempte Profits et Pertes ; 

	.■••■■••" 	AMMIMMelleele 	 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR Le TITRES AU PORTEUR 

• Titres frappés d'opposition. 
	 , 

Exploit de M. Plaserello, huissier à Monace, en date du 1" avril 
1918. Deux Cinquièmes d'Actiona de la Société Anonyme dei Bains 
de Mer al du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
94.570 et 34.511, 

Exploit de M,  Jeati-J, Marquet, huissier à Monaco, en date du 
24 avril 1948. .Doux smille deux cents actiOns de la Société Ana-
lame Monégabque dite Société des Hôtels Bristol et Majestic, 
portant les numéros 101 à 10, 201 k 340,1.401 à 1,840, 4.201 
à 5.200, 5.381 à 5.050, 

Mainlevées d'opposition, 

Exploit de Al» Jeamt-J. Marqttet, huissier à tmleseco, en date du 
11 avril 1948. Six Cinquièmes d'ActiotmW de la Société Anonyme 
du Bains do Mer dein Cercletles Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 311,665, 511,666, 511.661, 511.669, 811.610 et 511.611. 

Titres frappés de déshéanee. 

Le Grant: pierre SOSSO. 

AGENCE MONASTÉROLO 
moNAco 

3, Rue Caroline -  •Tphone 022.46 

• Ventes • - Achats 	Locations 
GÉRANCE 1:;1 IMIVIEUBLES 

• PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Transactions Immokbillères et Commerciales 

Imprinnerid Nationale de M6nAco, —1949. 

Néant. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

